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POUR INFORMATION

i PERIMETRE DE PROTECTION RAPPROCHEE DE FORAGE /

> voir les Servitudes d'Utilité Publique

PERIMETRE DE PROTECTION ELOIGNEE DE FORAGE
> voir les Servitudes d'Utilité Publique

ZONES HUMIDES INVENTORIEES PAR LA DREAL
> DREAL - septembre 2019

| CLASSEMENT SONORE DES INFRASTRUCTURES
ROUTIERES arrété préfectoral du 15/05/2017

CHAMP ELECTRO-MAGNETIQUE : couloir le long de lignes
électriques a haute-tension dans lequel peut exister des champs
électro-magnétiques supérieurs a 0,4 micro-tesla qui seraient
dommageables pour la santé

La Querniére

Zone schématique de prudence autour des canalisations de gaz haute tension
] Batiment agricole
[] et périmetre de réciprocité autour des batiments agricoles D=’ f
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